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mariage était valide. Le comte ne se tint pas pour battu et il 
demanda urte seconde sentence (1er mars 1913) qui, cette fois, 
lui fut favorable. On avait donc une sentence en favei r et une 
sentence contre (pii s’équilibraient, et l’on sait qu’il faut deux 
sentences conformes pour déclarer la nullité d’un mariage. 
Le défenseur du lien, comme c’était son devoir, appela de cette 
sentence favorable, et la Ilote se réunit une troisième fois, dé
clarant (le 8 février 1915) la validité du mariage d’Anna 
Gould avec le comte Boni de Castel lane. Il ne faut pas croire 
que la question soit définitivement vidée, et le comte Boni de 
C'astellane, s’il trouve de nouveaux arguments, ou met la main 
sur de nouvelles preuves, peut demander un quatrième juge
ment. Mais j’ai tenu à citer ce fait pour montrer avec quelle 
sévérité la Rote romaine maintient la loi sacrée du mariage.

On dira peut-être : “ Mais la Rote a varié sur ce point? ” 
Pour expliquer cela, il faut savoir que, dans un appel, ce ne 
sont pas les premiers juges qui prononcent, mais ceux que l'on 
appelle du second tour. De plus, la sentence n’est au fond 
que le résumé des preuves apportées par les parties et appré
ciées par les juges. Aussi voyons nous souvent des sentences 
de ce genre : Ex deductis non constate — Des preuves a par
ties il ne conste pas. Et c’est ce double facteur qui explique des 
sentences contradictoires sur la même cause. Les preuves ont 
varié qu’un débat à l’autre, et ce sont elles seules qui comp
tent. Don Alessandro.
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